
OGEC Ecole Ste Marie St Joseph

ANNEXE AU REGLEMENT FINANCIER 

GRILLE TARIFAIRE 
ANNEE 2025 - 2026

Revenu fiscal de référence (revenus 2023):

Jusqu' à 17 000 € : TARIF A

au mois* 41,10 € 34,30 € 24,00 €
au trimestre* 123,30 € 103,00 € 72,00 €
à l'année 370,00 € 309,00 € 216,00 €
De 17 001 € à 25 000 € : TARIF B

au mois* 63,10 € 52,00 € 35,30 €
au trimestre* 189,30 € 156,00 € 106,00 €
à l'année 568,00 € 468,00 € 318,00 €
 De 25 001 € à 33 000 € : TARIF C

au mois* 74,30 € 61,00 € 41,00 €
au trimestre* 223,00 € 182,00 € 123,00 €
à l'année 669,00 € 546,00 € 368,00 €
De 33 001 € à 48 000 € : TARIF D

au mois* 100,40 € 82,00 € 54,00 €
au trimestre* 301,30 € 245,30 € 162,00 €
à l'année 904,00 € 736,00 € 486,00 €
De 48 001 à 72 000 € : Tarif E

au mois* 120,80 € 98,10 € 64,00 €
au trimestre* 362,30 € 294,30 € 192,00 €
à l'année 1 087,00 € 883,00 € 576,00 €
A partir de 72 001 € : TARIF F

au mois* 143,50 € 116,00 € 75,40 €
au trimestre* 430,50 € 348,00 € 226,30 €
à l'année 1 291,00 € 1 044,00 € 679,00 €

* à titre indicatif pour 9 mois ou 3 trimestres

CONTRIBUTION DE SCOLARITE  EXTERIEURS  ANNÉE 2025/2026                                                                                               
(inclus les frais de sorties scolaires et les frais d'anglais)                                             

Les prix sont établis en fonction des conditions économiques prévisibles à ce jour et 
pourront être révisés par décision du conseil d'administration.
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